
 

 

 

                      

                                               COMMUNIQUEE 
 

 

           Devant l’intransigeance et l’inattention  de la part de la direction  ainsi que sa stratégie   

de négligence poursuite depuis longtemps envers ses salariés ainsi que la cessation de toutes 

les canaux de discussion. le bureau syndical  CDT/ SMES tiens à vous informer ainsi que 

l’ensemble des adhérents qu’une action -port de brassard- a été prise en compte comme 
première action de protestation 
 

 

     Un préavis de cette action a été posé pour le mercredi 15 Septembre 2010 à partir de 

08h00. 

 

Bureau syndical 
 

 
CONFEDERATION DEMOCRATIQUE DU TRAVAIL 
Syndicat des travailleurs Snecma Morocco Engine Services 

www.cdtram.com/rubriqueSMES   
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